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Le Contexte
[1] Dimanche, le 17 mai 2009, le jury constitué pour juger l'accusation portée contre Daniel Bédard (le "délinquant") le déclare coupable de l'infraction suivante :

"Entre le 1 août 2007 et le 14 novembre 2007, à Montréal, district de Montréal, a agi à l'égard des représentants et employés de l'Ordre des ingénieurs du Québec, dans l'intention de les harceler ou sans se soucier qu'ils se sentent harcelés, en posant un acte interdit prévu à l'alinéa 264(2) du Code criminel, ayant pour effet de leur faire raisonnablement craindre pour leur sécurité ou celle d'une de leur connaissances [sic], commettant ainsi l'acte criminel prévu à l'article 264 (1) (3) a) du Code criminel."

[2] Les représentations sur sentence ont été reçues le 19 mai 2009.

[3] Le délinquant se représente seul comme lors de son procès malgré de nombreuses invitations du Tribunal de retenir un avocat pour le représenter.

Représentations

· La Poursuivante

[4] La poursuivante dépose la pièce S-1, un avis d'intention de produire en preuve les procès-verbaux confirmant les antécédents judiciaires du délinquant.
[5] Cette pièce lui avait été signifiée avant le début du procès mais elle n'a pas fait l'objet d'une preuve lors de l'audition devant jury.
[6] Le Tribunal constate à la lecture des antécédents judiciaires que le délinquant a été trouvé coupable par un jury de harcèlement criminel le 21 juin 2006.  Il a reçu le 1er mars 2007 une absolution conditionnelle avec probation sans surveillance de trois ans (dossier 505-01-056133-057).
[7] Le 28 juin 2006, un juge de la Cour du Québec le trouve coupable également de harcèlement criminel, de voies de fait et d'entrave à la justice.  Le 17 janvier 2007, il reçoit une absolution conditionnelle avec probation sans surveillance de trois ans (dossier 500-01-002260-062).
[8] Le 8 février 2006, il est reconnu coupable de harcèlement criminel devant la Cour du Québec.  Il reçoit le 17 janvier 2007, une autre absolution conditionnelle avec probation sans surveillance de trois ans (500-01-004441-058).
[9] En l'espèce, la poursuivante soumet qu'en vertu de l'article 264(4)b) C.cr., il y a circonstances aggravantes puisque le délinquant était en période de probation entre le 1er août et le 14 novembre 2007 lors de la commission du crime pour lequel il est maintenant sentencé.  En fait, le délinquant était sous le coup de trois ordonnances de probation différentes.
[10] Le calcul de la détention préventive selon la poursuivante quant au présent dossier est de treize (13) mois huit (8) jours en date du 19 mai 2009.
[11] Il s'agit d'un calcul "simple", selon la poursuivante, puisque le délinquant a été également détenu durant la période pertinente dans un dossier d'une autre juridiction.
[12] Le Tribunal n'est pas d'accord avec la poursuivante de faire un calcul en temps simple de la période de détention préventive du délinquant.
[13] La règle établie est de calculer cette détention en double à moins de circonstances particulières.
[14] En l'instance, le Tribunal n'adhère pas aux arguments de la poursuivante.  Par conséquent, le Tribunal tiendra compte dans sa sentence des treize (13) mois de détention préventive pour en valoir le double.  Par contre, les onze (11) autres jours passés en détention préventive ne seront pas calculés puisque le délinquant a été également détenu à cause de sa mauvaise conduite.  Il ne mérite pas que le calcul du nombre de jours soit tenu en compte.
[15] La poursuivante suggère donc une sentence suspendue tenant compte de la détention préventive qu'elle évalue à treize (13) mois, assortie d'une probation de trois ans sous surveillance aux conditions habituelles en plus de conditions spécifiques visant la sécurité des représentants et employés de l'Ordre des ingénieurs du Québec et des témoins au procès.  De plus, la poursuivante demande une ordonnance d'interdiction de possession d'armes à feu et autres ainsi que l'obtention d'un échantillon de substance corporelle pour fin d'analyse génétique en vertu de l'article 487.051 C.cr., relatif à une infraction secondaire.
[16] Le Tribunal retient des représentations de la poursuivante que le délinquant a déjà reçu trois absolutions conditionnelles suite à trois condamnations pour le crime de harcèlement criminel commis au cours des dernières années.
· Le délinquant

[17] Pour sa part, le délinquant clame toujours son innocence et prétend que le procureur de la Couronne plaide illégalement ses antécédents judiciaires.  Il ajoute que le procureur commet ainsi une infraction criminelle.
[18] Le délinquant soumet que la Couronne lui a porté un "préjudice énorme" pour lequel il exige un dédommagement.  Il fait valoir que les procès subséquents à celui de décembre 2005 où il a été acquitté par un jury sont illégaux.
[19] Il prétend de plus que le verdict rendu par le jury le 21 juin 2006 à Longueuil n'était pas un verdict de culpabilité mais plutôt un acquittement contrairement à ce qui a été inscrit au procès-verbal d'audience.
[20] Il recherche, dit-il, un "juge intègre qui comprendra" tout cela.  
[21] Le délinquant conclut son exposé en affirmant qu'il ne possède aucuns antécédents judiciaires.
[22] Le Tribunal note une négation absolue de quelques crimes que se soient dont il a été reconnu coupable.
[23] Il blâme le soussigné pour les décisions rendues en cours de procès, entre autres d'avoir "légitimé" le jury qui dès le début était, selon lui, illégalement constitué puisque les candidats ne se sont pas identifiés par leurs nom et occupation.  Il reproche de plus au Tribunal de n'avoir pas accepté au complet sa liste de témoins.  Ces deux décisions ont été déposées au dossier de la Cour.
[24] De plus, le délinquant prétend qu'il est impossible que onze (11) personnes n'aient pas de doute raisonnable avec le peu de preuves présentées par la Couronne.
[25] Il conclut ses représentations en déclarant qu'il aurait dû être acquitté et que "c'est clair, le jury a été acheté".
Analyse
[26] Le crime de harcèlement criminel est grave.  Les victimes en sont grandement affectées.  Leurs témoignages lors du procès ont été empreints de craintes et d'inquiétude pour elles-mêmes et pour leurs collègues de travail.
[27] Les gestes posés par le délinquant sont prémédités et répétitifs.  Il est en "guerre ouverte" contre les autorités de l'Ordre des ingénieurs du Québec (l'"Ordre").  Il déverse son agressivité sur les employés de l'Ordre
[28] Cette confrontation sans fin prend des allures de vengeance sournoise et destructive.
[29] Il croit être traité injustement par l'Ordre des ingénieurs et en fait une dangereuse fixation.
[30] La preuve a révélé des communications répétées et harcelantes par des écrits et des appels téléphoniques.  La réceptionniste en était rendue à reconnaître sa voix dès les premiers mots prononcés même s'il utilisait parfois un pseudonyme.  Elle le craignait véritablement.
[31] À titre d'exemple, un email ("courriel") en date du 14 novembre 2007, envoyé sous le pseudonyme de Gilles Courchesne, fait directement référence à la "quérulence de Valéry Fabrikant, le tueur-fou de l'Université Concordia en 1992" (pièce P-4).
[32] Avec raison, cet écrit a semé l'émoi et de profondes inquiétudes chez le personnel de l'Ordre.  Une plainte au Service de police de Montréal a été déposée, une enquête policière a suivi et une accusation a été portée contre Daniel Bédard.
[33] La peur chez les représentants et employés de l'Ordre leur a fait prendre des mesures concrètes pour se protéger.  Daniel Bédard appelait souvent et parlait sur un ton agressif montrant sa colère.  Il leur faisait peur.  La réceptionniste témoigne recevoir environ deux cent cinquante (250) appels par jour mais elle était capable de l'identifier facilement à cause de sa voix agressive.
[34] Le témoignage larmoyant de la réceptionniste de l'Ordre, près de deux ans après les événements, n'en est qu'une illustration.
[35] Le harcèlement continu et la violence verbale dont a fait preuve le délinquant sont graves.  Le délinquant a engendré la peur et la crainte pour la sécurité des représentants et employés de l'Ordre.  Cette crainte est raisonnable et justifiée dans les circonstances.
[36] Le délinquant savait ce qu'il faisait et en connaissait les conséquences.  Il n'en était pas à sa première expérience de harcèlement.
[37] Le délinquant a une longue feuille de route judiciaire en rapport avec ses démêlés avec l'Ordre des ingénieurs du Québec et avec l'Ordre des technologues du Québec.
[38] En 2005, il a été acquitté par un jury d'accusations similaires envers des représentants et employés de l'Ordre des technologues du Québec.  Il était alors accusé d'avoir proféré des menaces (article 264.1(1)a) C.cr.) et de harcèlement criminel (articles 264(1), (2), (3) a) C.cr.).  Le Tribunal n'en tient évidemment pas compte dans la sentence imposée mais le délinquant insiste pour utiliser cet acquittement pour démontrer le tort qu'il a subit depuis son acquittement.
[39] Le délinquant a déjà été membre de l'Ordre des technologues du Québec. Il n'en est plus membre.
[40] En 2006, le délinquant a été trouvé coupable par un jury de harcèlement criminel à l'égard de l'ingénieur Pierre Sicotte.  Il refuse toujours de reconnaître sa culpabilité et blâme le juge qui a présidé ce procès d'avoir agi illégalement.
[41] Il a été condamné pour le temps passé en détention préventive dans l'attente d'une évaluation de sa santé mentale.  Il s'agit d'une période de dix-huit (18) mois.
[42] Daniel Bédard a également été reconnu coupable le 28 juin 2006 d'infractions criminelles, entre autres de harcèlement, de voies de fait, d'entrave et de bris d'engagement.
[43] Les évaluations de sa santé mentale sont nombreuses et sont déposées au dossier de la Cour.
[44] En général, les évaluations concluent à l'aptitude du délinquant à subir son procès.
[45] Certains rapports d'évaluation indiquent par contre de sérieux troubles de comportement de la nature d'une "psychose paranoïde, un trouble de la personnalité paranoïaque ou d'ordre d'une paranoïa caractérisée".  Lorsqu'il ne prend pas de médication prescrite, les autres en souffrent.
[46] Son agressivité et sa violence ont été notées par le Tribunal pendant les audiences.
[47] Qu'il suffise de référer aux nombreuses occasions où il a voulu insulter le Tribunal et où le comportement violent et agité du délinquant en salle d'audience lui a valu d'être placé dans une autre salle d'audience avec un système de télévision en circuit fermé pour suivre son procès.
[48] Devant le jury, il a crié sinon hurlé qu'il mettait le soussigné en "état d'arrestation".
[49] Ces mesures administratives prises à son égard ne suffisaient même pas à le calmer.  Ses colères répétées et même dangereuses pour la sécurité des constables spéciaux et des agents de détention ont rendu les auditions très difficiles et le travail du jury pénible malgré l'ajout de d'autres mesures administratives visant à assurer la sérénité du procès.
[50] Alors qu'il était en liberté en début de procès suite à une décision de la Cour du Québec au mois de décembre 2008, Daniel Bédard s'en est pris agressivement au premier procureur de la Couronne dans le corridor adjacent à la salle d'audience.  Ce dernier a porté plainte contre le délinquant qui a été arrêté sur-le-champ par des constables spéciaux assignés au  procès.  Au moins deux constables spéciaux ont été témoins des gestes et des paroles du délinquant.
[51] Cet événement a retardé le procès puisque le procureur de la Couronne et les deux constables spéciaux ont dû se retirer du dossier.  Le procès en était alors au début de sa troisième journée d'audition.  Le choix du jury et les directives préliminaires au jury venaient d'être complétés le jour précédent.   L'audition des témoins devait débuter.
[52] Le délinquant a comparu en après-midi à la Cour du Québec sur des accusations d'avoir sciemment proféré une menace de causer la mort ou des lésions corporelles au procureur de la Couronne (article 264.1 (1)a) (2)a) C.cr.) et de menace de faire usage de violence envers une personne associée au système judiciaire en vue de lui nuire dans l'exercice de ses attributions (article 423.1(2)b) (3) C.cr.
[53] Son enquête préliminaire assignée est fixée pour le 25 mai 2009.
[54] La Cour du Québec a ordonné la détention de Daniel Bédard lors de sa comparution.
[55] Le Tribunal a par la suite été saisi d'une requête de la Couronne pour faire annuler l'Ordonnance de mise en liberté du 4 décembre 2008.
[56] La requête alléguait, en plus d'actes criminels, des bris de ses conditions de mise en liberté.
[57] Après audition, la requête de la poursuivante a été accueillie et l'Ordonnance de mise en liberté annulée par le soussigné.
[58] Le Tribunal a été informé par le délinquant que sa conduite au Centre de détention de Rivière-des-Prairies lui a valu d'être mis en isolement.  Il a également fallu rendre certaines ordonnances pour permettre au délinquant de préparer son dossier.
[59] Ce dernier événement et d'autres qui se sont passés durant les auditions ont retardé bien inutilement la prise de décision du jury.  La patience des jurés a eu le dessus sur les agissements du délinquant.  Le procès a continué.
[60] Le Tribunal tient à souligner que dès le choix du jury, le délinquant a démontré sa ferme intention de ne pas procéder et de créer des situations d'arrêt de procédure ou d'avortement de procès.  Il était survolté.
[61] Ses inconduites notoires et son langage abusif, obscène et agressif durant le procès lui ont valu quatre citations pour outrage au tribunal qui seront entendus vendredi, le 22 mai 2009 par un autre juge de la Cour supérieure.
[62] Il a été impossible de raisonner le délinquant comme de lui faire suivre les directives et même les conditions liées à ses probations.

[63] Certains faits révélés par la preuve doivent être rappelés.

[64] Le jury a été saisi du témoignage de deux représentantes et employées de l'Ordre.  L'une occupait et occupe toujours le poste de réceptionniste, l'autre est une avocate à l'emploi de l'Ordre durant la période pertinente à l'accusation.  Cette dernière a reçu le mandat de l'Ordre de faire l'étude des communications provenant de Daniel Bédard.

[65] Insatisfait d'une décision disciplinaire de l'Ordre sur sa plainte privée à l'encontre de l'ingénieur Pierre Sicotte, le délinquant entreprend une véritable "croisade" contre l'Ordre, ses représentants et ses employés.

[66] S'ensuit un acharnement envers le personnel de l'Ordre où l'agressivité, la violence verbale, les menaces ne font que se succéder.

[67] Le personnel a peur.   Il est perturbé.  L'Ordre prend des mesures pour protéger ses employés.

[68] À titre d'exemple, l'Ordre affiche la photographie du délinquant au bureau de la réceptionniste et fait installer un "bouton d'urgence" pour elle.  L'Ordre fait barrer la porte d'accès à ses bureaux pour éviter une "visite" surprise de Daniel Bédard.

[69] Le délinquant se présente tout de même et agresse verbalement la réceptionniste qui en témoigne en pleurant.  Daniel Bédard a été expulsé des bureaux de l'Ordre par des hommes "costauds", selon ce témoin.  Elle en avait très peur.

[70] Le délinquant a fait parvenir à l'Ordre une multitude de communications écrites et verbales.  Même s'il a utilisé un pseudonyme pour certaines de ses communications, cela n'a aucunement mystifié le jury ni les employés de l'Ordre.

[71] Les pertes de contrôle du délinquant ont été nombreuses durant le procès.  Le Tribunal en a fait les frais à plusieurs reprises en même temps que le jury et le procureur de la Couronne.

[72] Comme indiqué antérieurement, quatre assignations à comparaître pour outrage au tribunal lui ont été émises pour notamment langage et gestes injurieux et manque de respect flagrant envers l'administration de la justice.  Plusieurs autres auraient pu être faites.

[73] Le comportement de l'accusé au procès est en lien avec les accusations de harcèlement criminel dont il fait l'objet depuis quelques années, dont l'accusation pour laquelle le jury l'a trouvé coupable.

[74] Le harcèlement continuel des témoins, du premier et du nouveau procureur de la Couronne et du soussigné a continué tout au long du procès.  Il fut impossible de lui faire entendre raison.

[75] Le Tribunal a été dans l'obligation d'expulser le délinquant de la salle d'audience à quelques reprises et lui faire suivre son procès sur un téléviseur en circuit fermé d'une autre salle d'audience du Palais de justice.

[76] La mauvaise conduite de l'accusé s'est également manifestée par des hurlements sauvages, des coups dans les portes et les murs, des invectives indignes d'un être humain raisonnable et raisonné envers tous et chacun.

[77] Le Tribunal ne peut passer sous silence également le manque flagrant de respect du délinquant envers ses propres engagements à l'égard notamment des mises en garde et directives particulières qui lui ont été données verbalement et par écrit.  Les directives écrites sont également déposées au dossier de la Cour.

[78] Devant le peu de respect du délinquant pour la parole donnée, le Tribunal a été dans l'obligation de mettre fin à sa défense et à sa plaidoirie après de nombreux avertissements lui indiquant les sanctions qui seraient appliquées s'il ne respectait pas les directives qu'il s'était engagé à suivre.

[79] Les inconduites du délinquant ont été beaucoup plus nombreuses.  Il serait fastidieux d'en faire l'énumération au complet.  Les notes sténographiques du procès démontrent leurs caractères insupportables.

[80] Les "doigts d'honneur", les signes à la tête et d'autres gestes obscènes, vulgaires et menaçants ont été continuels même à l'égard des jurés après leur verdict.

[81] Le dossier de la Cour contient plusieurs évaluations psychiatriques du délinquant.  Le Tribunal n'a pas demandé une évaluation quant à son aptitude à subir un procès.  Cela avait été effectué abondamment. 

[82] Les problèmes de comportement relèvent de d'autres aspects de la santé mentale du délinquant.  Le Tribunal a reconnu son aptitude à subir son procès.  Mais le Tribunal doute sérieusement de son équilibre mental lorsque non médicamenté.

[83] Pour paraphraser un témoin, la réceptionniste de l'Ordre, il ne faudrait pas que la prochaine victime, style Fabrikant, soit quelqu'un qui l'a confronté.

[84] Le Tribunal est d'avis que Daniel Bédard est un délinquant dangereux et qu'il doit réfléchir à sa dangerosité en milieu carcéral pour une période assez longue pour que les autorités pénitentiaires lui prodiguent les soins médicaux dont il a besoin.  

[85] Le délinquant s'est récemment entouré d'un petit groupe d'hommes ayant une même tendance à la confrontation agressive envers le système judiciaire.  Le Tribunal a même dû expulser l'un d'eux de la salle d'audience.

[86] La peine à imposer doit également avoir un élément de dissuasion. 

[87] La véritable question à déterminer pour la peine à imposer est de fixer la période d'incarcération afin que les objectifs prévus au Code criminel soient rencontrés.

[88] Il est nécessaire d'indiquer que le délinquant ne fait preuve d'aucun remords.  Il se croit totalement innocent de l'accusation de harcèlement criminel et croit que le jury qui a rendu ce verdict de culpabilité à son égard le 17 mai dernier a été acheté par l'Ordre, tout comme le juge d'ailleurs.

[89] Aucune des condamnations que le délinquant a reçues n'est valable selon lui qu'elles proviennent d'un jury ou d'un juge de la Cour du Québec.

[90] Sa dangerosité se manifeste également par sa croyance d'être le seul à avoir raison.  Tous les autres ont tort et le traitent injustement.  La haine contre ceux qui l'ont condamné est bouleversante.

[91] Daniel Bédard jouit depuis longtemps de la clémence des tribunaux qui tiennent compte de la détention préventive qui lui est imposée pour de multiples raisons dont ses propres inconduites et de probations sans surveillance.

[92] Le délinquant a fait fi des conditions de ses probations.  Sa conduite fut à plusieurs reprises désordonnée.

[93] À titre d'exemple, comme le Tribunal l'a indiqué antérieurement, alors qu'il était encore sous les conditions d'une probation, le délinquant a été accusé de menaces envers le procureur de la Couronne en plus d'avoir voulu provoquer la peur chez ce dernier et lui nuire dans l'exercice de ses attributions en le menaçant de lui faire violence.  Le Tribunal rappelle que le délinquant faisait tout pour ne pas subir son procès.

[94] Les bris présumés ou démontrés des conditions de ses probations dans plus d'un district judiciaire sont un autre élément qui empêche le Tribunal de retenir la recommandation de la Couronne pour une sentence suspendue avec probation de 3 ans.

[95] En bref, la recommandation transmise par le procureur de la poursuivante apparaît déraisonnable dans les circonstances révélées par la preuve, tenant compte de ce qui précède.

[96] Il n'est plus approprié de faire confiance au délinquant qui démontre de l'agressivité, de la violence et un non-respect total de l'administration de la justice et de ses engagements.  Il a épuisé toutes les chances que la justice peut lui accorder.

[97] La réhabilitation, si elle est possible, pourrait être longue et atteinte par d'énormes efforts des intervenants en établissement de détention.

[98] Souhaitons que les autorités carcérales puissent lui venir en aide avant que l'irréparable se produise.  Il en a grand besoin.

[99] Le Tribunal tient compte des treize (13) mois de détention préventive du délinquant.  Pour les raisons indiquées, il calculera vingt-six (26) mois en les déduisant de la peine infligée.

[100] Il y a donc lieu de protéger la société des colères démesurées et du harcèlement du délinquant qui peuvent facilement dégénérer à un passage à l'acte.  Il n'y a aucune circonstance atténuante dont il faut tenir compte.

[101] Le Tribunal attire l'attention des autorités carcérales sur le comportement désordonné du délinquant et les diagnostics des psychiatres de l'Institut Philippe Pinel de Montréal qui sont déposés au dossier de la Cour.  Ces diagnostics ne sont pas toujours unanimes mais contiennent assez d'informations pour les guider.

[102] Il a lieu dans les circonstances révélées par la preuve, la dangerosité manifeste du délinquant, les crimes répétitifs qu'il commet, le manque de respect envers le système judiciaire dont il n'a cessé d'attaquer son intégrité et la nécessité d'atteindre les objectifs traditionnels visés par la détermination de la peine d'ordonner le prélèvement d'échantillons de substances corporelles pour fin d'analyse génétique en vertu de l'article 487.051 C.cr. et de lui imposer une peine de pénitencier.

[103] Par contre, il n'y a pas lieu de rendre une Ordonnance en vertu de l'article 109(1) C.cr.

[104] Le Tribunal estime raisonnable, juste et approprié de condamner le délinquant à une peine de cinquante-quatre (54) mois de détention à laquelle il faudra déduire les vingt-six (26) mois passés en détention préventive, c'est-à-dire, une sentence globale de vingt-huit (28) mois de pénitencier.

Par conséquent, le Tribunal :

Condamne Daniel Bédard (1958-06-09) à purger une peine de vingt-huit (28) mois dans un pénitencier à compter de ce jour;

Ordonne le prélèvement d'échantillons de substances corporelles pour fins d'analyse génétique en vertu de l'article 487.051 du Code criminel.

	

	

	
	__________________________________

RICHARD MONGEAU, J.C.S.

	

	Me Pierre Labrie

	Procureure de la poursuivante, Sa Majesté La Reine

	

	

	Daniel Bédard

	Se représente seul 

	

	Date d’audience :
	Le 19 mai 2009
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� Pour la détermination de la période d'emprisonnement, le Tribunal s'est référé particulièrement aux arrêts R. c. Lachance, [2005] R.J.Q. 1972 (C.A.Q.) ; R. c. Flageol, 2008 QCCA 732 ; R v. Bates, [2000] 146 C.C.C. (3d) 321(ONT. Ct of Appeal) ; R. v. J.S.M., [2006] B.C.J. No.1947 ; R. v. Cromwell, [2008] N.S.J. No.283.
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